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VILLE DͻEYSINES 
 
 

PROCÈS-VERBAL CONSEIL MUNICIPAL DU 07 DECEMBRE 2022 
 

__________________ 
 
Nous, Christine BOST, avons convoqué le premier décembre deux mille vingt-deux les membres du 
Conseil Municipal à la séance du sept décembre deux mille vingt-deux. 
 
 
ORDRE DU JOUR : 
 
* - Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 21 septembre 2022. 
 
* - Communications de Madame Le Maire. 
 
01 - Finances - Budget principal - Exercice 2023 - Dépenses d'investissement avant adoption 

du Budget Primitif : Décision. 
 
02 - Finances - Utilisation du domaine public - Revalorisation des tarifs - Année 2023 : 

Décision. 
 
03 - Finances - Evaluation des transferts de charges - Attributions de compensation - Année 

2023 : Approbation - Décision. 
 
04 - Marché public - Groupement de commandes infogérance : Décision - Autorisation. 
 
05 - Contrat de concessions de services - Dispositifs destinés à l'information municipale et à la 

publicité : Décision. 
 
06 - RH Personnel - Plan de formation - Année 2023 : Décision. 
 
07 - RH Personnel - Tableau des effectifs - Emplois permanents - Modifications et 

actualisations : Décision - Autorisation. 
 
08 - RH Personnel - Emplois non permanents - Contrat d'engagement éducatif - Service 

animation périscolaire - Vacances scolaires : Décision - Autorisation. 
 
09 - RH Personnel - Rapport Social Unique - Année 2021 : Communication. 
 
10 - Conseil Consultatif du Handicap - Désignation des membres du Conseil Municipal : 

Décision. 
 
11 - Patrimoine - Convention de servitude Enédis - Parcelle AI283 : Décision - Autorisation. 
 
12 - Patrimoine - Convention de servitudes avec Enéal - Réseau de chaleur - Parcelle BD286 : 

Autorisation. 
 
13 - Education - Projet EDucatif de Territoire (PEDT) 2022-2026 à destination des 0 à 25 ans : 

Approbation - Autorisation. 
 
14 - Education - Caisse des écoles - Mise en sommeil : Autorisation - Décision. 
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15 - Culture / Sport - "Carte culture-sport" Saison 2022-2023 - Subventions exceptionnelles 
2022 : Décision. 

 
16 - Culture - Pass culture national : Adhésion - Convention - Autorisation. 
 
 
17 - Développement Durable - Contrat de co-développement 2021-2023 avec Bordeaux 

Métropole - Avenant n°1 : Approbation. 
 
18 - SPL La Fabrique de Bordeaux Métropole - Rapport annuel 2021 : Communication. 
 
19 - Coopération intercommunale - Bordeaux Métropole - Rapport annuel d'activités 2021 : 

Communication. 
 
* Questions orales. 
 
 
Le Conseil Municipal sͻest réuni au lieu ordinaire de ses séances en lͻHôtel de Ville, le sept 
décembre deux mille vingt-deux sous la présidence de Madame Christine BOST, Maire. 
 
 
PRESENTS : Mme Evelyne FRÉNAIS ͮ  M. Julien OLIVIER ͮ  Mme Catherine PIET-BURGUÈS  ͮ                             
M. Jean-Baptiste MAÏTIA  ͮ Mme Véronique JUSOT  ͮ M. Richard CABRAFIGA  ͮ Mme Sophie 
DUPRAT ͮ  M. Jean-Luc MESPLÈDE ͮ  Mme Christine SEGUINAU  ͮM. Olivier TASTET, Adjoints. 
 
M. Nicolas BARRETEAU ͮ  Mme Amandine BETÉS  ͮ M. Emmanuel BOURLON ͮ  M. Pierre 
CHATEIGNER  ͮM. Arnaud DERUMAUX  ͮM. Éric LACOSTE  ͮM. Jean-Pierre LAMAGNÈRE  ͮM. 
Yves LUCAT  ͮ Mme Nathalie MARGUERITTE  ͮ Mme Anne Gaëlle MC NAB  ͮ Mme Mylène 
MRABET  ͮM. Dominique ORDONNAUD  ͮMme Fanny PARRA ͮ  Mme Laurence PUYOOU ͮ  M. 
Georges RAYNAUD  ͮMme Laurence ROY ͮ  Mme Nadine SANGUINET-JIMENEZ ͮ  Mme Karine 
THIBAULT  ͮM. Serge TOURNERIE ͮ M. Alexandre TOURRET  ͮM. Didier TRAN MANH SUNG, 
conseillers. 
 
ABSENTS AYANT DONNE POUVOIR : Mme Sandrine MARSAN  ͮ M. Louis-Maxime VIALA, 
conseillers. 
 
ABSENTE : Mme Marie-Christine GUYOT, conseillère. 
 
Les conseillers formant la majorité des membres présents, il a été conformément à lͻarticle L2121-15 
du Code Général des Collectivités Territoriales procédé, immédiatement après ouverture de la séance, 
à la nomination du secrétaire de séance, Monsieur Jean-Baptiste MAÏTIA, qui a accepté cette 
fonction. 
 

 
 
Madame LE MAIRE propose dͻobserver une minute de silence en hommage à Madame Marie 
France Laplaud, adjointe aux affaires scolaires de 1989 à 1995 puis aux affaires sociales et 
personnes âgées de 1995 à 2001, décédée le 20 novembre dernier. Ce sont ses engagements 
associatifs notamment auprès de lͻAmicale Laïque qui lͻavaient amenée à exercer ses fonctions 
dͻélue. 
 
 
 
 



3 

 

Madame LE MAIRE revient sur la situation économique qui, à lͻinstar de nombreuses 
collectivités, a conduit la ville à établir un plan de sobriété énergétique et financière. Elle 
souligne cependant la difficulté de trouver des sources dͻéconomies sachant que les marges 
de manœuvre sont étroites. Il est difficile dͻopérer des choix, des coupes parce quͻil nͻy a pas 
trop de « gras sur la tartine ». Depuis le précédent conseil municipal, la municipalité, unie en 
séminaire, a poursuivi sa réflexion et a listé une soixantaine dͻactions pour une économie 
estimée à environ 260 000Κ. Il reste encore à affiner certaines pistes mais quelques actions 
peuvent très vite être mises en place. Elle en cite quelques-unes. 
La température de chauffage des bâtiments municipaux est abaissée à 19e excepté pour les 
crèches et les résidences autonomies maintenues à 22°C (pour une économie estimée à 12 000Κ). 
La plage horaire de lͻextinction de lͻéclairage public est portée de minuit à 6h (50 000Κ 
dͻéconomies envisagées). Le déploiement de la flotte de véhicules électriques est poursuivi. 
Lͻinstallation de panneaux solaires photovoltaïques sur les bâtiments municipaux sͻintensifiera. Le 
passage en Led de lͻéclairage public va se perpétuer ainsi que la généralisation de la gestion 
automatisée de lͻélectricité et lͻinstallation de détecteurs de mouvements (pour une économie 
estimée à 48 000Κ/an). Une réflexion est menée sur la gestion de la collecte des déchets verts 
dont la suppression du ramassage en porte à porte qui pourrait permettre une économie dͻenviron 
70 000Κ. La suppression de la diffusion du Conseil municipal permettra une économie de 
15 000Κ/an pour 5 réunions. Certaines manifestations seront réduites dans leur durée. Ce sera le 
cas pour le Raid des Maraîchers, le Marché de Noël notamment. Les pistes dͻéconomies sont très 
diverses mais non exhaustives. La réflexion se poursuit. 
Elle souhaite revenir sur les annonces dͻéventuels délestages électriques sur le territoire avec des 
coupures organisées et planifiées pendant deux heures. Les services réfléchissent dͻores et déjà 
aux différents scénarii et actions à mettre en œuvre afin de répondre aux besoins et de maintenir 
la continuité du service public notamment lͻaccueil des élèves au sein des écoles. Cependant, loin 
de dramatiser cette information, comme cela se produit par ailleurs, elle invite à savoir raison 
garder en respect avec ceux qui vivent des situations bien plus dramatiques. 
 
 
 
 
COMMUNICATIONS DE MADAME LE MAIRE 
 
Signature de Contrats avec : 
 
SYN BIRD pour lͻhébergement et la maintenance du logiciel de prise de rendez-vous de lͻEtat-Civil 
pour un montant de 3 179,95 Κ TTC. 
 
CINE DIGITAL pour lͻentretien et la maintenance des matériels de projection numérique du cinéma 
Jean Renoir pour un montant de 1 440 Κ TTC. 
 
MA PLACE pour la maintenance du logiciel de billetterie culturelle « simple clic » pour un montant 
de 1 080 ΚTTC. 
 
DL PYRENEES dans le cadre des travaux dͻextension du parking Gabriel Moussa et de la création 
dͻune chaufferie bois collective et réseau de chaleur associé pour le lot charpente serrurerie pour 
un montant de 56 184 Κ TTC. 
 
E2M CVC dans le cadre des travaux de restructuration et dͻextension du centre technique pour le 
lot plomberie/chauffage/ventilation pour un montant de 53 640 Κ TTC. 
 
ORACLE pour le support technique du logiciel de lͻétat-civil pour un montant de 570,58 Κ TTC. 
 
IDEA 7 pour la maintenance du logiciel de photothèque Cocoon pour un montant de 1 165,20 Κ TTC. 
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SACPA pour la capture, la prise en charge et le transport des animaux domestiques sur la voie 
publique pour un montant annuel de 7 425,60 Κ HT. 
 
ARPEGE pour la maintenance des progiciels Concerto Opus (Education), Mélodie Opus (Etat-civil) et 
Requiem Opus (cimetière) pour des montants annuels respectifs de 3 544,98 Κ TTC, 3 720,36 Κ TTC 
et 2 419,35 Κ TTC. 
 
Dans le cadre des classes transplantées avec : 
AROEVEN portant sur la découverte du milieu naturel du bassin dͻArcachon : 
pour lͻécole maternelle Raymond Claverie pour un montant de 7 104 Κ TTC. 
pour lͻécole élémentaire Migron pour un montant de 13 080 Κ TTC. 
 
LA LIGUE DE LͻENSEIGNEMENT 33  
pour la classe élémentaire du Derby portant sur lͻhistoire-pré-histoire et Moyen-âge pour un 
montant de 16 113 Κ TTC. 
pour la classe élémentaire Raymond Claverie portant sur la découverte du patrimoine local pour un 
montant de 9 573,30 Κ TTC. 
 
KEOLIS pour la location dͻun véhicule pour un loyer mensuel de 1 523 Κ TTC. 
 
INOVAGORA dans le cadre de la gestion du site internet de la ville : 
pour la maintenance et lͻhébergement du site pour un montant de 576 Κ TTC/an. 
pour lͻassistance, la maintenance corrective et applicative du site pour un montant annuel de                  
1 152 ΚTTC/an 
et de 144 Κ TTC/an pour le mini-site culturel et pour chaque mini-site complémentaire. 
 
KONICA MINOLTA pour la prolongation du parc multifonction des photocopieurs pour un montant 
de loyer trimestriel de 3 996,86 Κ TTC. 
 
DIVERS SENS pour le spectacle « D.Lis » dans le cadre de la nuit de la lecture pour un montant de 
921ΚTTC. 
 
 
Dans le cadre de la saison culturelle : 
 
ACROSTICHES ET CIE pour le spectacle « Excentrique » pour un cachet de 5 077,80 Κ TTC. 
COMPAGNIE HORS SERIE pour le spectacle « Chronic(s)2 » pour un cachet de 3 481,50 Κ TTC. 
COMPAGNIE LA SŒUR DE SCHAKESPEARE pour le spectacle « Match ! » pour un cachet de 
5 512,70ΚTTC. 
ASSOCIATION ASIN pour le spectacle » Bringuebal » pour un cachet de 3 950 ΚTTC. 
SUPER CHAHUT pour le spectacle « Caché » pour un cachet de 5 600,51 Κ TTC. 
ACME SAS pour le spectacle de Camille Chamoux « Le temps de vivre » pour un cachet de 6 963 Κ TTC. 
COMPAGNIE CHOC TRIO pour le spectacle « Prélude en bleu majeur » pour un cachet de 5 141,65 Κ TTC. 
 
ASSOCIATION LͻARBRE SOLEIL pour deux spectacles de Noël à la médiathèque pour un cachet de 
850ΚTTC. 
 
COLAS FRANCE TERRITOIRE EST pour des travaux de voirie et terrassement pour un montant 
maximum de commande de 1 2500 000 Κ HT/an. 
 
SIBRAC pour les travaux de pose de menuiserie bois dans le cadre des travaux du Bourdieu de 
Ferrron pour un montant de 53 335,20 Κ TTC. 
 
CIRIL pour les licences et la maintenance des supports des logiciels de finances et de ressources 
humaines pour un montant total annuel de 17 931,60 Κ TTC. 
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Signature dͻAvenants aux Contrats avec : 
 
LEGALLAIS pour le marché de fourniture de quincaillerie portant sur lͻabrogation temporaire des 
clauses dites « butoir et sauvegarde » pour la période du 29/10/22 au 28/10/2 3 et acceptation des 
nouveaux tarifs du bordereau des prix unitaires proposés. 
 
SOGELINK portant sur nouvelle prestation dͻabonnement « paiement » pour les marchés de plein 
air sans incidence financière. 
 
Dans le cadre des travaux dͻextension du parking Gabriel Moussa et création dͻune chaufferie bois 
collective et réseau de chaleur associé pour les modifications de marché suivantes : 
TP 33 portant sur le lot VRD pour un montant de 34 479,21 Κ HT. 
SAS BURDIGALA portant sur le lot Fondation Gros Œuvre pour un montant de 1 881 Κ HT. 
SOCIETE ETRELEC pour le lot Electricité pour un montant de 5 118 Κ HT. 
 
 
Signature de Conventions avec  
VILLE DE BORDEAUX dans le cadre de lͻorganisation de lͻexposition de Claude Lagoutte au Centre 
dͻart contemporain. 
 
BORDEAUX METROPOLE pour lͻadhésion à la centrale dͻachat pour une cotisation annuelle de 
4 500 Κ. 
 
Elodie-Anne TELEMAQUE pour lͻorganisation de lͻexposition des œuvres dͻHervé Télémaque au 
Centre dͻArt Contemporain. 
 
 
Autres Décisions avec : 
 
CREDIT AGRICOLE pour un prêt dͻun montant de 2 000 000 Κ. 
 
 
 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 SEPTEMBRE 2022 
 
Le procès-verbal est voté à lͻunanimité des présents par 34 voix Pour. 
 
 
 
01  ͮ FINANCES ͮ  BUDGET PRINCIPAL -  EXERCICE 2023 ͮ  DÉPENSES DͻINVESTISSEMENT 
AVANT ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF : DÉCISION 
 
Monsieur Jean-Baptiste MAÏTIA présente le rapport suivant : 
 
« Conformément aux dispositions de lͻarticle L 1612-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales et, afin de réaliser un certain nombre dͻopérations dͻinvestissement qui doivent 
intervenir au cours du 1er trimestre 2023 ou, pour le moins, avant lͻadoption du Budget Primitif de 
lͻexercice 2023, il convient dͻautoriser Madame le Maire, à engager, liquider et mandater les 
dépenses afférentes sans attendre le vote du Budget 2023. 
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Celles-ci sont limitées au quart des crédits ouverts au budget de lͻexercice 2022 non compris les 
crédits afférents au remboursement de la dette, et hors Autorisation de Programme et Crédit de 
Paiement (APCP). 
 
Lͻinscription proprement dite de ces crédits interviendra lors de lͻadoption du Budget Primitif 2023 
comme les années précédentes. 
 
Je vous propose donc dͻouvrir dans le cadre de cette procédure un crédit global de 667 300 Κ, dont 
la répartition est la suivante : 

 

AUTORISATION DEPENSES ANTICIPEES  ͮEXERCICE 2023 

 
Chapitre 20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 
           
 Budget  Exercice  D/R  Inv/Fon  Chapitre  Fonction  Nature  Libelle de l'inscription  Montant  

 03  2023  D  I  20  020  2051  CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES  15 600.00 

 Total Chapitre : 20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES  15 600.00 

 
 
 
Chapitre 21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 
           
 Budget  Exercice  D/R  Inv/Fon  Chapitre  Fonction  Nature  Libelle de l'inscription  Montant  

 03  2023  D   I  21  511  2121  PLANTATIONS D'ARBRES ET D'ARBUSTES  40 000.00 

 03  2023  D   I  21  281  21312  BATIMENTS SCOLAIRES  35 000.00 

 03  2023  D   I  21  020  21318  AUTRES BATIMENTS PUBLICS  100 000.00 

 03  2023  D   I  21  512  2152  INSTALLATIONS DE VOIRIE  10 000.00 

 03  2023  D   I  21  845  2152  INSTALLATIONS DE VOIRIE               5 000.00 

 03  2023  D   I  21  020  2158  AUTRES-MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUE  3 000.00 

 03  2023  D   I  21  020  21828  MATERIEL DE TRANSPORT  100 000.00 

 03  2023  D   I  21  020  21838  MATERIEL DE BUREAU ET INFORMATIQUE  30 000.00 

 03  2023  D  I  21  020  21848  MOBILIER  5 000.00 

 03  2023  D  I  21  020  2188  AUTRES-MATERIEL   60 000.00 

 03  2023  D  I  21  11  2188  AUTRES-MATERIEL   7 200.00 

 03  2023  D  I  21  211  2188  AUTRES-MATERIEL ECOLES MATERNELLES  6 000.00 

 03  2023  D  I  21  212  2188  AUTRES-MATERIEL ECOLES PRIMAIRES  3 000.00 

 03  2023  D  I  21  321  2188  AUTRES-MATERIEL SPORTIF  5 000.00 

 03  2023  D  I  21  322  2188  AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES  10 000.00 

 03  2023  D  I  21  4221  2188  AUTRES-MATERIEL CRECHES  1 500.00 

 03  2023  D  I  21  511  2188  AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES  7 000.00 

 03  2023  D  I  21  512  2188  AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES  40 000.00 

 03  2023  D  I  21  7222  2188  AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES  5 000.00 

 Total Chapitre : 21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES  472 700.00 
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Chapitre 23 IMMOBILISATIONS EN COURS 

 Budget  Exercice  D/R  Inv/Fon  Chapitre  Fonction  Nature  Libelle de l'inscription  Montant  

 03  2023  D  I  23  512  2315  INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE 

TECHNIQUES 

 169 000.00 

 03  2023  D  I  23  845  2315  INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE 

TECHNIQUES 

 10 000.00 

 Total Chapitre : 23 IMMOBILISATIONS EN COURS  179 000.00  

 

 TOTAL GENERAL  667 300.00 

 
Monsieur DERUMAUX revient sur le propos liminaire de Mme le Maire devenu habituel, jamais 
annoncé en amont et nͻappelant toujours pas de débat contradictoire. Il note que le débat 
dͻorientations budgétaires vient dͻêtre clôturé en partie en lͻabsence de transparence vidéo 
désormais. Il souhaite connaître la part du plan de sobriété énergétique qui entre dans ces 
dépenses anticipées. A la mesure de lͻurgence qui vient dͻêtre évoquée, il imagine que la mise en 
œuvre des mesures telles que lͻextinction de lͻéclairage, lͻinstallation de détecteurs de 
mouvements, la pose de panneaux photovoltaïques se feront sans attendre lͻadoption du budget 
2023. Il demande également si les économies annoncées sont nettes de lͻachat et de 
lͻinvestissement du matériel qui en découle. 
 
Monsieur CHATEIGNER fait un rappel sur lͻhistorique de la captation vidéo. Cette disposition avait 
été décidée en 2020 dans un contexte sanitaire qui ne permettait pas de réunir lͻassemblée dans 
des conditions de sécurité sanitaire. Cette mesure permettait au plus grand nombre dͻassister aux 
débats du conseil municipal tout en respectant les règles de confinement. Ce nouveau moyen de 
communication présentait lͻintérêt de pouvoir capter un public plus large. La situation sanitaire a 
de nouveau permis de réunir cette assemblée dans les conditions de présence et dͻaccueil du 
public habituelles. Le suivi de ces retransmissions sͻélevait à 10 personnes maximum par séance. 
Pour ces deux raisons lͻabandon de la retransmission vidéo est une décision pragmatique au 
regard de lͻéconomie nette réalisée de 15 000Κ/an. 
 
Madame FRENAIS ajoute quͻil nͻétait pas raisonnable de maintenir ce dispositif pour les quelques 
personnes qui se connectaient et qui pour la plupart appartenaient à lͻassemblée présente ou à la 
collectivité.  
 
Monsieur MAITIA précise que les investissements inscrits dans le cadre du plan de sobriété 
sͻélèvent à 100 000 Κ, pour les véhicules électriques à 20 000 Κ, pour lͻéclairage Led et à 15 000 Κ, 
pour les fournitures de panneaux solaires ; ce qui représente environ 20 % du budget des dépenses 
anticipées. 
 
Madame LE MAIRE indique que la plupart des économies quͻelle a évoquées peuvent être 
générées immédiatement sans investissements complémentaires. Ont été également inscrites en 
investissement, comme vient de lͻindiquer M Maïtia, des dépenses en matière dͻéclairage public 
pour poursuivre lͻéquipement en Led et réaliser des économies additionnelles. A cela sͻajoute 
également la recherche de financements et de recettes supplémentaires. 
 
Madame SEGUINAU souhaite donner quelques pistes de travail en matière de production 
dͻénergies renouvelables sur la ville. Lͻidée est de pouvoir agir au travers des panneaux 
photovoltaïques, grâce aux réseaux de chaleur déjà existants, au travers de différents dispositifs 
led ou par des financements de tiers investisseurs. Ceux-ci sont portés par des sociétés privées 
pour lesquelles la ville mettrait à disposition ses toitures contre une redevance. Le lancement de 
projets participatifs citoyens  est également un bon moyen de sensibiliser et faire participer les 
personnes qui aimeraient agir sur la transition écologique et qui ne le peuvent pas car ils nͻont pas 
de moyen dͻaction. De nombreuses pistes se dessinent et pourront faire lͻobjet de propositions en 
2023. 
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Madame LE MAIRE souligne que bien évidemment le débat dͻorientation budgétaire nͻest pas 
tronqué. Ce qui est proposé ici ce sont des pistes de travail. Elle rappelle que la sobriété budgétaire 
fait partie de la ligne de conduite de la ville mais elle se pose aujourdͻhui de manière encore plus 
impérieuse. Cͻest la raison pour laquelle il ne sͻagit pas dͻattendre dͻavoir le débat dͻorientations 
budgétaires pour se poser les questions et entamer des pistes de réflexion pour bâtir le budget 
2023 et réfléchir au PPI. Par ailleurs, elle fait observer que la tâche nͻest pas facilitée au regard des 
données publiques qui fluctuent dans un environnement économique relativement instable. 
 
Après en avoir délibéré, lͻassemblée adopte les conclusions du présent rapport, mises au vote,                         
chapitre par chapitre : 
 
Autorisation dépenses anticipées  ͮExercice 2023  
Chapitre 20 ͮ  Immobilisati ons incorporelles    32 voix Pour et 2 Abstentions 
Chapitre 21 ͮ  Immobilisati ons corporelles    32 voix Pour et 2 Abstentions 
Chapitre 23 ͮ  Immobilisations en cours    32 voix Pour et 2 Abstentions 
 
 
 
02  ͮFINANCES ͮ  UTILISATION DU DOMAINE PUBLIC ͮ  REVALORISATION DES TARIFS  ͮ
ANNÉE 2023 : DÉCISION 
 
Monsieur Jean-Baptiste MAÏTIA présente le rapport suivant : 
 
« Dans le cadre de la règlementation en vigueur, il est proposé à notre assemblée de bien vouloir 
autoriser la fixation ou le réajustement des tarifs des redevances à percevoir par la commune pour 
lͻutilisation du domaine public à compter du 1er janvier 2023, tel que suit : 
 

A ð CIMETIÈRES : 

 Ancienne Tarification 
en ú 

Nouvelle Tarification 
en ú 

Concessions en pleine terre : 
 
- pour 15 ans 
 
 
- pour 30 ans 
 
 
Renouvellement pour 5 ans 

Prix à la place 
 

1  place  149,00 
2 places 250,00 

 
1  place  200,00 
2 places 374,00 

 
173,00 

Prix à la place 
 

1  place  156,00 
2 places 263,00 

 
1  place  210,00 
2 places 393,00 

 
182,00 

Caveaux : 
 
Concessions cinquantenaires 
 
 
 
Concessions trentenaires 
 
 
 
Renouvellement pour 10 ans 

Prix à la place 
 

2 places 1 660,00 
4 places 1 903,00 
6 places 2 157,00 

 
2 places   962,00 
4 places 1 111,00 
6 places 1 268,00 

 
2 places  348,00 
4 places  413,00 
6 places  464,00 

Prix à la place 
 

2 places 1 743,00 
4 places 1 998,00 
6 places 2 265,00 

 
2 places 1 010,00 
4 places 1 167,00 
6 places 1 331,00 

 
2 places  365,00 
4 places  434,00 
6 places  487,00 
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 Anciens Tarifs en ú Nouveaux Tarifs en ú 

Columbarium : forfait 
Cases de 2 à 3 urnes pour 15 ans 
Cases de 2 à 3 urnes pour 30 ans 
Renouvellement pour 5 ans 

 
398,00 
735,00 
170,00 

 
418,00 
772,00 
179,00 

Caveaux cinéraires : forfait 
Caveau de 4 urnes pour 15 ans 
Caveau de 4 urnes  pour 30 ans 
Renouvellement pour 5 ans 

 
341,00 
622,00 
170,00 

 
358,00 
653,00 
179,00 

Dépositoire pour cercueils et pour les urnes 
Frais de dépôt limités à 12 mois : 
 
* à la journée dépôt limité à 7 jours 
* à la semaine dépôt  limité à 4 semaines 
* au mois dépôt  limité à trois mois  
* pour un trimestre dépôt limité à 2 trimestres 
* par mois à compter du 6ème  mois jusquôau 12ème mois 

 
 
 

  5,00 
10,00 
15,00 
45,00 
30,00 

 
 
 

  5,00 
11,00 
16,00 
47,00 
32,00 

Dispersion des cendres au jardin des souvenirs 
(cimetière de Bois Gramond) 

Gratuit Gratuit 

Mise à disposition de la salle de recueillement Bois 
Gramond : 
. Eysinais 
. Haillanais  

 
 

Gratuit 
50,00 

 
 

Gratuit 
53,00 

Gravure jardin du souvenir Gratuit Gratuit 

 
 
B - VOIE PUBLIQUE : 

  Anciens tarifs en û Nouveaux tarifs en û 

Taxi : 
 

Droit de stationnement : 
Tarif annuel 

138,00 
 

145,00 

Marché de Migron : 
 
Après consultation du 
syndicat des 
commerçants non 
sédentaires du Sud-
Ouest 
 
Marché thématique : 

Droit dôemplacement : 
Tarif au ml et par jour 
 
 
Location prise électrique : 
Par jour  
petite installation 
grosse installation 
Tarif au ml et par jour 

 
2,05 

 
 
 
 

1,35 
2,35 
5,05 

 
2,15 

 
 
 
 

1,45 
2,50 
5,30 

Stationnement sur le 
domaine public à des fins 
commerciales : 

Droit dôemplacement : 
Tarif au ml et par jour 

 
2,05 

 
2,15 

Stationnement sur le 
domaine public de 
sociétés ou associations 
à la demande de la ville 

Activités et manifestations 
organisées par les services 
municipaux avec participation de 
partenaires extérieurs commandés 
par la ville 

gratuit gratuit 

Stationnement sur le 
domaine public à des fins 
non lucratives : 

Activités organisées par des 
associations ayant leur siège social 
à Eysines ou par des associations 
reconnues dôutilit® publique ou ONG 
Droit dôemplacement : 

 
 
 
 

gratuit 

 
 
 
 

gratuit 



10 

 

Pose sur le domaine 
public dô®chafaudages 

Droit soumis à autorisation 
municipale : 

 
gratuit 

 
gratuit 

Pose sur le domaine 
public de bennes ou 
containers 

Droit soumis à autorisation 
municipale : 

 
gratuit 

 
gratuit 

Installation de terrasses 
de cafés ou restaurants 
sur le domaine public 

Droit soumis à autorisation 
municipale : 

gratuit gratuit 

Vides greniers : Activités organisées par des 
associations ou personnes 
physiques eysinaises uniquement 
Droit dôemplacement : 

 
 
 

gratuit 

 
 
 

gratuit 

Tournages de films Droit soumis à autorisation 
municipale : 

 
gratuit 

 
gratuit 

Forains : 
 
 
 
 

Droit dôemplacement des man¯ges 
Tarifs par jour et par attraction 
- petits stands (barbe à papa, 
tirettes, pêche aux canards, coup de 
poing)  
- confiserie 
- petit manège < 80 m²  
- grand manège 
 
Location prise électrique : 
Tarifs par jour 
. petite < 20 A 
. moyenne entre 20 A et Ò 40 A 
. grande > 40 

 
 
 
 

  6,25 
15,50 
20,60 
34,20 

 
 
 

10,55 
20,90 
31,30 

 
 
 
 

  6,60 
16,30 
21,65 
35,95 

 
 
 

11,10 
21,95 
32,90 

 

 
 

C - BÂTIMENTS COMMUNAUX : 
 

9 Mise à disposition payante 

 
 Personnes physiques Personnes morales 

Lieu 1 jour 1 week-end (du 
vendredi soir au 
dimanche soir) 

½ 
 journée 

1 jour 1 week-end (du 
vendredi soir au 
dimanche soir) 

  Eysinais Extérieurs Eysinais Extérieurs A.T N.T A.T N.T A.T N.T 

Centre culturel 

 
Théâtre 

  
Sans 
objet 

 
Sans 
 objet 

 
Sans 
objet 

 
Sans  
objet 

 

628,00 

 

659,00 

 

1 266,00 

 

1 329,00 

 

1 899,00 

 

1 994,00 

Matériel 
scénique 

 Sans 
objet 

Sans  
objet 

Sans 
objet 

Sans  
objet 

Sans  
objet 

Sans  
objet 

633,00 665,00 950,00 998,00 

Salle polyvalente du Vigean 

 
Salle bistrot 

A.T 142,00 281,00 253,00 506,00 Sans  
objet 

Sans  
objet 

 
264,00 

 
277,00 

 

 
500,00 

 
525,00 

N.T 149,00 295,00 266,00 531,00 

Grande salle  Sans 
objet 

Sans  
objet 

Sans 
objet 

Sans objet 1045,00 1097,00 1 899,00 1 994,00 3 161,00 3 319,00 

Grange Lescombes 

 A.T 107,00 216,00  
Sans 
objet 

 
Sans objet 

 
Sans objet 

 
216,00 

 
227,00 

 
Sans 
objet 

 
Sans 
objet 

N.T 112,00 227,00 

Salle René Poujol 

 
 

A.T 16,50 27,90  
Sans 
objet 

 
Sans objet 

 
Sans objet 

 
Sans 
objet 

 
Sans 
objet 

 
Sans 
objet 

 
Sans 
objet 

N.T 17,35 29,30 
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Lieu  JOURNEE (DEJEUNER) SOIREE (DINER) WEEK-END 

 

  Eysinais Extérieurs Eysinais Extérieurs Eysinais Extérieurs 

 
Salle Marcel 
Lachièze 

 
A.T 

 
83,00 

 
152,00 

 
Sans objet 

 
Sans objet 

 
124,00 

 
251,00 

 
N.T 

 
87,00 

 
160,00 

 
Sans objet 

 
Sans objet 

 
130,00 

 
264,00 

 
Salle du Pinsan 

 
A.T 

 
208,00 

 
417,00 

 
307,00 

 
611,00 

 
512,00 

 
1 024,00 

 
N.T 

 
218,00 

 
438,00 

 
322,00 

 
642,00 

 
538,00 

 
1 075,00 

 
 

  Personnes physiques Personnes morales 

1 jour 1 Week-end 1 jour 1 week-end 
Caution 
(applicable 
pour toutes les 
salles) 

A.T 339,00 506,00 339,00 506,00 

 
N.T 

 
356,00 

 
531,00 

 
356,00 

 
531,00 

 

9 Mise à disposition pour les réunions professionnelles (y compris les syndicats de copropriété 
et des associations syndicales libres) 

Nom du local Tarifs en Κ 
Grange Lescombes 
 
Préau couvert  
 
Centre Social René Poujol 
 
Salle Marcel Lachièze 
 
Salle festive 
 
Hall du Plateau 

100 Κ 
 

100 Κ 
 

100 Κ 
 

100 Κ 
 

100 Κ 
 

100 Κ 

 
9 Mise à disposition payante au Centre Social lͻEycho  
 Suivant forfait annuel prise en charge eau / électricité / chauffage / nettoyage 

Nom du local Anciens tarifs en Κ Nouveaux tarifs en Κ 
Local les Argilières 
 
Local Centre Social René Poujol 
 
Local M3E 
 
Local Michel Gelez 
 
Local Serge Mallet 

324,00 
 

859,00 
 

751,00 
 

430,00 
 

430,00 

340,00 
 

902,00 
 

789,00 
 

452,00 
 

452,00 
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9 Mise à disposition gratuite 

Associations bénéficiaires Mise à disposition des bâtiments et terrains 
communaux 

Associations ayant leur siège social ou leurs 
activités à Eysines 
 
Associations humanitaires, reconnues dͻutilité 
publique ou ONG 
 
Associations culturelles dans le cadre de co-
organisations de spectacles 
 
Partenaires institutionnels aux actions de la ville 

Gratuit 
 
 

Gratuit 
 
 

Gratuit 
 
 

Gratuit 
 

 
Cette mise à disposition gratuite donnera lieu à une valorisation financière en fin dͻannée au regard 
de lͻoccupation effective de lͻannée en fonction des tarifs adoptés par la délibération du 21 juin 
2017 ». 
 
Monsieur DERUMAUX rappelle que son groupe nͻa jamais voté contre les dépenses 
anticipées. Les services, les projets, les marchés doivent continuer à fonctionner, à être mis en 
œuvre et dͻautant plus dans le contexte actuel. Il ajoute que son groupe avait pour habitude de 
ne pas être favorable à lͻaugmentation des tarifs quand il y avait un mauvais rapport entre la 
croissance et lͻinflation. Or, depuis 3 exercices budgétaires son groupe vote en cohérence 
lͻaugmentation des tarifs du fait que ce rapport est largement défavorable au porte-monnaie 
des administrés. La ville doit pouvoir être en mesure dͻabsorber un certain nombre de hausses 
y compris sur la masse salariale et sur certains marchés notamment. A lͻinstar de la 
délibération précédente, il annonce que son groupe votera la revalorisation des tarifs. Le covid, 
la guerre en Ukraine ne sont pas les seules explications au retour de lͻinflation qui dans le pays 
demeure un paramètre particulièrement lancinant et qui nͻest pas près de sͻarrêter. 
 
Après en avoir délibéré, lͻassemblée adopte les conclusions du présent rapport, mises au vote, par 
32 voix Pour et 2 Abstentions. 
 
 
 
03  ͮ FINANCES  ͮ ÉVALUATION DES TRANSFERTS DE CHARGES  ͮ ATTRIBUTIONS DE 
COMPENSATION ͮ ANNÉE 2023 : APPROBATION ͮ DÉCISION 
 
Monsieur Jean-Baptiste MAÏTIA présente le rapport suivant : 
 
 
« Issues des transferts organisés dans le cadre de la loi de Modernisation de lͻAction Publique 
Territoriale et dͻAffirmation des Métropoles du 27 janvier 2014 dite loi MAPTAM, les nouvelles 
compétences, exercées par les Communautés Urbaines devenues Métropoles pour le compte des 
territoires communaux à lͻinitiative ou non de ceux-ci, doivent donner lieu chaque année à une 
évaluation des charges nettes ainsi transférées. Pour notre territoire métropolitain, cette 
évaluation, exercée par la Commission Locale dͻÉvaluation des Transferts de Charges (CLETC) 
composée dͻun représentant par commune et des 16 membres du groupe de travail 
« métropolisation  » qui représente la Métropole, soit 44 membres au total, permet de déterminer 
les flux financiers à intervenir lͻannée suivante entre chaque commune et lͻintercommunalité dans 
le cadre dͻune attribution de compensation. 
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A lͻoccasion de chaque nouveau transfert de compétences, le montant des attributions de 
compensation peut être révisé pour intégrer les transferts de charges ainsi opérés. Conformément 
au 1°bis du V de lͻarticle 1609 nonies C du Code Général des Impôts, le montant de lͻattribution de 
compensation et les conditions de sa révision peuvent être fixés librement par délibérations 
concordantes du Conseil de Métropole, statuant à la majorité des 2/3 et des conseils municipaux 
des communes membres en tenant compte du rapport de la CLECT. 
 
Pour 2023, celle-ci sͻest réunie le 9 novembre dernier sous la présidence de Madame Véronique 
Ferreira. Le rapport émis joint en annexe 1 porte sur 5 points : 
 

- La révision des niveaux de service 2022 des cycles précédant la mutualisation des 15 
communes ayant opté pour la mutualisation et de leur impact sur les attributions de 
compensation. 

- la modification des taux et du montant du poste de « charges de structure » de la 
mutualisation du Numérique et Systèmes dͻinformation consécutive à la délibération de Bordeaux 
Métropole n° 2022-72 dispensant les communes de moins de 4 000 habitants et de moins de 10 
000 habitants, sous conditions de la prise en compte financière de certaines charges à compter de 
2023. Application aux communes de Carbon Blanc (Cycle 2) et Saint-Aubin du Médoc (Cycle 1). 

- Un cycle 7 de mutualisation pour les communes de : 
o Ambès (Numérique et Systèmes dͻInformation) ; 
o Bassens (Numérique et Systèmes dͻInformation) ; 
o Martignas sur Jalle (Numérique et Systèmes dͻInformation) ; 
o Saint-Louis de Montferrand (Affaires Juridiques et Numérique et Systèmes 
dͻInformation) 

 
- la modification des taux et du montant du poste de « charges de structure » appliqué aux «  

transferts de compétence » pour les communes dͻAmbès, Bassens, Martignas sur Jalle et                
Saint-Louis de Montferrand consécutive à la révision du poids des fonctions support dans le cadre 
de la mutualisation comme prévu à lͻarticle 11 du règlement intérieur de la CLECT 

- Le transfert dͻun demi-poste « équivalent temps plein » de la ville de Bordeaux à Bordeaux 
Métropole dans le prolongement du transfert du Grand Stade de Bordeaux (Stade MATMUT 
depuis) dans le cadre de la compétence « Equipements dͻIntérêt Métropolitain » pour le suivi 
technique du contrat de partenariat. Le transfert de cet équipement édifié dans le cadre dͻun 
Partenariat Public Privé (PPP), à Bordeaux Métropole est effectif depuis le 1er janvier 2017. 
 
La synthèse générale établie et jointe en annexe 2 fixe les impacts sur les attributions de 
compensation pour 2023. 
 
Au total, lͻattribution de compensation prévisionnelle à recevoir par Bordeaux Métropole sͻélèverait 
à 130 771 189 Κ dont 24 707 404 Κ en attribution de compensation dͻinvestissement (ACI) et                          
106 063 785 Κ en attribution de compensation de fonctionnement (ACF), alors que lͻattribution de 
compensation de fonctionnement à verser aux communes sͻélèverait à 15 619 238 Κ. 
 
Dans ce cadre, pour Eysines les attributions de compensation à verser sont identiques à lͻannée 
2022 soit : 
 

-      48 901 Κ en ACI 
- 2 056 423 Κ en ACF 

 
Aussi, je vous remercie de bien vouloir : 
 
V approuver le rapport définitif de la CLETC en date du 9 novembre 2022 joint en annexe 1 ;  
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V arrêter le montant de lͻAttribution de Compensation dͻInvestissement ACI à 48 901 Κ et le 
montant de lͻAttribution de Compensation de Fonctionnement ACF à 2 056 423 Κ à verser à 
Bordeaux Métropole comme détaillé en annexe 2 ; 

 
V dͻautoriser Madame le Maire à effectuer toutes les démarches utiles et nécessaires en vue 

de lͻapplication de la présente délibération et à signer tout document se rapportant à cette affaire. 
 
Les crédits budgétaires figureront aux chapitres 204 et 014 du budget principal de lͻexercice 2023. 
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Après en avoir délibéré, lͻassemblée adopte les conclusions du présent rapport, mises au vote, par 32 
voix Pour et 2 Abstentions. 
 
 
04  ͮMARCHÉ PUBLIC ͮ  GROUPEMENT DE COMMANDES INFOGÉRANCE : DÉCISION -  
AUTORISATION 
 
Monsieur Jean-Baptiste MAÏTIA présente le rapport suivant : 
 
« Le marché de maintenance en condition opérationnelle du système informatique de la Ville 
d'Eysines arrive à échéance le 31 décembre 2022, il est nécessaire de relancer une procédure de 
consultation afin de choisir le prochain prestataire. 
 
La ville dͻEysines, le C.C.A.S et le centre social L'EYCHO expriment des besoins similaires. Dès lors, il 
apparaît pertinent de constituer un groupement de commandes pour lancer une seule consultation et 
choisir un prestataire commun. A cet effet, il est nécessaire dͻétablir une convention constitutive du 
groupement de commandes, conformément  aux articles L 2113-6 et   L 2113-7 du Code des marchés 
publics. 
 
La convention proposée a pour objet de définir les modalités de fonctionnement du groupement. Elle 
désigne la Ville d'Eysines comme coordonnateur du groupement. 
 
Ainsi, la ville aura à ce titre pour missions : 
 
- dͻétablir les dossiers de consultation des entreprises, 
- dͻorganiser la procédure de mise en concurrence,  
- d'analyser les offres en concertation avec les membres du groupement, 
- de procéder à la signature du marché et à sa notification au titulaire au nom de lͻensemble des 
membres du groupement. 
 
La ville d'Eysines prendra à sa charge les frais associés à la procédure de mise en concurrence. 
 
Chaque membre du groupement sͻassure de la bonne exécution du marché et règlera les 
commandes le concernant sur son propre budget. 
 
Aussi, je vous remercie de bien vouloir autoriser Madame le Maire à signer la convention constitutive 
du groupement de commandes et à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, 
lͻexécution et le règlement du ou des marchés liés au groupement ainsi que toute décision 
concernant leurs avenants. 
 
Les crédits budgétaires figurent au chapitre 011 du budget principal ». 
 
Madame LE MAIRE fait part de sa frustration car elle aurait souhaité mutualiser le service 
informatique. La ville a sollicité plusieurs fois la Métropole sur ce sujet afin dͻobtenir une étude de 
coût. La réponse a été à chaque fois la même. Pour le service équivalent le coût sͻélèverait à + 
189 000 Κ pour la ville (dernière estimation obtenue). A titre de comparaison, elle rappelle lͻéconomie 
de 260 000 Κ péniblement obtenue après avoir longuement réfléchi aux choix de réductions à opérer. 
Elle pense quͻil est pour le moment plus raisonnable de maintenir le service actuel, celui-ci étant 
performant et donnant entière satisfaction. Elle espère que le marché qui sera contracté sera à 
hauteur des besoins et des ambitions de la ville et sera contenu dans lͻenveloppe budgétaire prévue. 
 
Après en avoir délibéré, lͻassemblée adopte les conclusions du présent rapport, mises au vote, par                      
32 voix Pour et 2 Abstentions. 
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05  ͮ CONTRAT DE CONCESSIONS DE SERVICES -  DISPOSITIFS DESTINÉS A L'INFORMATION 
MUNICIPALE ET A LA PUBLICITE : DÉCISION 
 
Madame Véronique JUSOT présente le rapport suivant : 
 
« Le marché public de « Mise à disposition, installation, entretien et maintenance de mobilier 
publicitaire et non publicitaire » passé avec la société CDA PUBLIMEDIA (33130 Bègles) arrive à 
échéance au 31 décembre 2022. 
 
Suivant lͻarrêt du conseil dͻEtat du 25 mai 2018, confirmé dans une réponse du sénat en juin 2019, il 
est désormais préconisé de concéder la gestion et lͻexploitation des mobiliers urbains, dont ceux à 
caractères publicitaires. 
 
Le 13 décembre 2021, conformément aux articles L 1411-1 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales, la Commiss ion Consultative des Services Publics Locaux, a émis un avis 
favorable sur le principe de la passation dͻun contrat de concession portant sur les prestations de 
fourniture, installation, entretien, exploitation commerciale de dispositifs destinés à lͻinformation 
municipale et à la publicité sur le domaine de la Ville de dͻEysines. 
 
Le 15 décembre 2021, le Conseil municipal s'est quant à lui prononcé favorablement pour la 
passation dͻun contrat de concession pour lͻexploitation de mobiliers urbains a usage publicitaire et 
d'information sur le territoire de la ville dͻEysines, et ce dans le respect du Code de la commande 
publique (partie III livre I). Le futur contrat de concession proposé, ce jour, au conseil municipal se 
caractérise comme suit : 
 

- Le concessionnaire sͻengagera à mettre à disposition de la Ville un réseau cohérent de mobiliers 
de communication et dͻinformations destinés à l'information municipale de la Ville dͻEysines et la 
fourniture d'une prestation dͻimpression dͻaffiches. 

- Ce réseau de mobilier urbain devra présenter une homogénéité, une cohérence et une harmonie 
permettant de préserver la qualité architecturale et environnementale des lieux dans lesquels il 
devra sͻinsérer et affirmer lͻimage de la ville. 

- Les mobiliers seront la propriété du concessionnaire, charge à ce dernier d'en assurer la fourniture, 
lͻinstallation et la maintenance. 

- Le contrat sera contractualisé sans versement d'un prix à son titulaire et ne comportera aucun 
mécanisme de compensation du risque. 

- Aucune redevance à la Ville ne sera demandée au concessionnaire. 

- Le concessionnaire financera la globalité de sa prestation par lͻexploitation publicitaire de ces 
mobiliers. Le concessionnaire sera exonéré de taxe locale sur les publicités extérieures. 

- La durée du futur contrat de concession est fixée à 10 ans. 
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Le 11 mars 2022, conformément au Code de la Commande publique, le service de la commande 
publique de la ville dͻEysines a envoyé un avis d'appel public à concurrence, parue comme suit : 
 
-  BOAMP : Avis n°21-74953 du 12 mars 2022 
-  JOUE : annonce 2022/S 052-136499, diffusée le 15 mars 2022 
- Magazine Espace Public et Paysage (presse spécialisée correspondant au secteur économique 

concerné) de mars / avril 2022 avec mise en ligne sur leur site 
 
Deux sociétés se sont portées soumissionnaires : 

1. JC DECAUX France, 92200 NEUILLY SUR SEINE 
2. PHILIPPE VEDIAUD PUBLICITE, 95200 SARCELLES 
 

Conformément au Code de la Commande publique, la Commission de délégation des services publics 
réunie le 27 avril 2022, a admis les candidatures desdites sociétés, celles-ci présentant notamment 
les garanties professionnelles et financières nécessaires, et a demandé aux services compétents de 
la ville de procéder à une analyse technique des offres des sociétés suscitées. 
 
Après une première analyse, une phase de négociation a été ouverte avec les deux soumissionnaires 
et s'est déroulée du 02 au 18 novembre 2022. 
 
Au terme de celle-ci, les travaux préparatoires à lͻanalyse des offres réalisés par les services de la ville 
ont été présentés à la Commission de délégation des services publics, réunie le 29 novembre 2022 à 
17h, qui a décidé dͻattribuer le contrat de concession à la société JCDECAUX France, 92200 NEUILLY 
SUR SEINE. 
 
La décision de la commission susvisée a été présentée à la Commission Consultative des Services 
Publics Locaux, réunie le 29 novembre 2022 à 17h15, qui a émis un avis favorable pour la passation 
avec la société JC DECAUX du contrat de concession et proposé ce jour au Conseil municipal. 
 
Compte tenu de ces éléments, je vous demande de bien vouloir : 
 
- décider que la société JC DECAUX France, 92200 NEUILLY SUR SEINE, est désignée 

concessionnaire du contrat de concession portant sur les prestations de fourniture, installation, 
entretien, exploitation commerciale de dispositifs destinés à lͻinformation municipale et à la 
publicité sur le domaine de la Ville de dͻEysines, 

- autoriser Madame le Maire à signer avec le concessionnaire le contrat de concession 
correspondant, ainsi que tous les documents nécessaires à l'achèvement de la procédure ». 

 
Madame LE MAIRE signale que ce marché rentre dans le cadre de la nécessaire information à 
délivrer aux Eysinais. Lors des discussions avec les prestataires, a été recherchée la meilleure 
économie à la fois financière mais également énergétique dans lͻutilisation de cet outil.  
 
Après en avoir délibéré, lͻassemblée adopte les conclusions du présent rapport, mises au vote, par                        
32 voix Pour et 2 Abstentions. 
 
 
 
06  ͮRH PERSONNEL ͮ PLAN DE FORMATION ͮ ANNE 2023 : DÉCISION 
 
Madame Véronique JUSOT présente le rapport suivant : 
 
« Le statut général de la Fonction Publique pose le principe dͻun droit à la formation professionnelle 
tout au long de la vie reconnu à tous les fonctionnaires, dont les fonctionnaires territoriaux ». 
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La loi n°2007-209 du 9 février 2007 relative à la fonction publique territoriale détermine les différents 
types de formation des agents territoriaux. Elle distingue dͻune part les formations statutaires 
obligatoires qui interviennent en début de carrière ou dans le cadre de lͻadaptation aux emplois 
occupés et, dͻautre part, les formations facultatives organisées à lͻinitiative de lͻagent ou de son 
employeur en fonction de ces priorités. 
Au-delà dͻun droit, la formation professionnelle est un élément pris en compte pour la promotion 
interne et lͻavancement de grade des fonctionnaires. 
 
Le plan de formation rendu obligatoire est voté par lͻassemblée délibérante depuis la loi n°2017-86 du 
27 janvier 2017 relative à lͻégalité et à la citoyenneté et détermine le programme des actions entrant 
dans ce cadre. 
 
Celui-ci découle des axes stratégiques de la collectivité, des orientations données par la Direction 
Générale et des besoins exprimés par les services. 
 
Le présent plan, joint en annexe, tel quͻélaboré pour 2023 par le service mutualisé des ressources 
humaines pour les trois structures de la Ville (Commune, CCAS et Centre social), a fait lͻobjet dͻun avis 
favorable du Comité technique commun le 25 novembre 2022. 
 
Ce plan sͻarticule autour de 3 axes principaux suivants, sans hiérarchisation entre eux, et sur lesquels 
reposent les plans de formation de la ville depuis 2007 : 

- A : améliorer la qualité des services rendus à la population en renforçant la compétence et le 
professionnalisme des agents, et / ou en adaptant les agents aux évolutions et aux 
changements, 

- B : accompagner les agents dans lͻévolution de leur carrière, 
- C : développer une culture de prévention des risques professionnels. 

 
Il représente à titre prévisionnel par axe et pour les trois entités : 

AXE
Nombre total d'agents 

concernés

Nombre de jour de 

formation

Coût hors cotisation 

/bCt¢ όϵύ

A 370                                        1 126,5                              рп лфу ϵ                               

B 158                                        994                                        нп урр ϵ                               

C 264                                        497                                        у тмл ϵ                                 

Total 792                                        2 618                                    ут ссо ϵ                                
Pour la commune, le budget prévisionnel est de 65 513 Κ. 
 
Ces propositions dͻactions pourront au cours de lͻannée faire lͻobjet dͻadaptations en fonction des 
besoins plus spécifiques des agents et des nouvelles données exigées par la réglementation ou 
lͻactualité. 
 
Je vous remercie de bien vouloir approuver le plan de formation 2023 des agents de notre collectivité 
dans son ensemble (Commune / CCAS / Centre social) tel quͻannexé à la présente délibération. 
 
Les crédits budgétaires figurent au chapitre 012 du budget principal. 
 
 



 

 
40 

PLAN DE FORMATION 2023 

AXE A : AMÉLIORER LA QUALITÉ DES SERVICES RENDUS À LA POPULATION 

Besoins collectifs ou 
individuels/Thématiques  

Orientations de 
la CL impliquant 

une évolution 
des savoirs 
et/ou des 
pratiques 

professionnelles 

Compétences nécessaires à la 
réalisation des orientations de la CL 

Direction/Service 
Nombre 
d'agent 

concernés 

Modalités 
d'organisation 

Nombre 
de 

jours 
par 

agent 

Nombre 
de jours 

par 
action 

Coût en Κ 

                  

Gestion de projets et 
conduite de changement 

Adaptation du 
service aux 
procédures 
règlementaires  

 

RH/ Finances 7 CNFPT 5 35 0 

 

Actualités juridiques en matière RH : 

 

 

 
Actualités juridiques en matière de finances 
 

RH/ Finances 5 CNFPT 5 25 0 

  
Fondamentaux et mises à jour des 
connaissances concernant la FPT 

RH/ Finances 6 CNFPT 5 30 0 

  
Fondamentaux et mises à jour des 
connaissances concernant les finances et la 
comptabilité publique 

RH/ Finances 4 CNFPT 5 20 0 

  
Cadre règlementaire et gestion des contrats 
dͻartistes 

Services 
techniques 

1 CNFPT 4 4 0 

 Formation marchés publics 
Services 
techniques 

1 CNFPT 2 2 0 

  Formation finances publiques 
Services 
techniques  

1 CNFPT 2 2 0 

   
Accompagnement collectif du Service 
technique 

Services 
techniques 

6 ADDEOR 4 24 10 500 

   Gestion des politiques sportives 
Services des 
sports 

1 CNFPT 2 2 0 
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Cadre règlementaire et gestion des contrats 
dͻartistes 

Service culturel 2 CNFPT 3 6 0 

  Actualisation 
des 
connaissances 
métier 

La conduite du projet de renouvellement 
urbain 

DAU 1 CNFPT 3 3 0 

  Notions de base dͻanglais CCAS 10 CNFPT 5 50  

 
Actualisation des connaissances sur lͻétat 
civil 

DAJAG 5 CNFPT 4 20 0 

   Actualisation des connaissances funéraires  DAJAG 5 CNFPT 4 20 0 

   
Actualisation des connaissances pour la 
commande publique   

DAJAG 8 Interne 1 8 0 

    Suivi des nouveaux matériaux 
Services 
techniques 

17 CNFPT 4 68 0 

    Pédagogie : activités aqua et terrestres Services Sports 3 CNFPT  3 9 0 

    Développement du projet sport/santé Services Sports 1 CNFPT 2 2 0 

    
Cycle « lire autrement : livres audios et livres 
adaptés» 

Service culturel 1 
Lecture 

jeunesse 
2 2 96 

    
Education aux médias : développer lͻesprit 
critique des ados 

Service culturel 1 
Lecture 

jeunesse 
3 3 430 

    Bâtir une stratégie jeune public Service culturel 1 AGECIF 5 5 2 310 

    Organiser son travail et gérer son temps Service culturel 1 AGECIF 6 6 2 772 

    Diverses formations métier Service culturel 6 CNFPT 6 36 0 

    
Utiliser une tablette graphique  Service 

communication  
1 VERTEGO 1 1 

990 

    
La communication interne 1er vecteur 
dͻimage de la collectivité 

Service 
communication  

1 CNFPT 3 3 
0 

    
La communication numérique et les réseaux 
sociaux 

Service 
communication 

1 CNFPT 3 3 0 

    
La conception éditoriale, lͻécriture web et la 
scénarisation  

Communication 1 CNFPT 4 4 0 

    Formation Surveillant de baignade 
Service 
Education 

4 
Association 

APNES 
  1 020 

    Le travail de partenariat au service de CCAS 1 CNFPT 3 3 0 
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lͻaccompagnement social 

    
Actualisation des connaissances métiers de 
la  petite enfance 

CCAS 1 CNFPT 3 3 0 

    
Responsabilités, éthique et déontologie en 
travail social 

CCAS 34 CNFPT 2 68 0 

    Santé-social CCAS 1 CNFPT 2 2 0 

    
Le secret professionnel et le partage 
dͻinformations 

CCAS 1 CNFPT 4 4 0 

    
Le secret professionnel et le partage 
dͻinformations 

CCAS 1 CNFPT 2 2 0 

    Séminaire ͮ  formation collective CCAS 1 CNFPT 2 2 0 

    Le travail social à lͻépreuve de la violence CCAS 65 CNFPT 0.5 32.51 4 000 

    
Prise en charge médico-légale des victimes 
de violences 

CCAS  1 CNFPT 1 1 0 

    Bases cliniques, légales et pratiques CCAS 1 
Charles 
Perrens 

1 1 0 

    Soins sans consentement et sous contrainte CCAS 1 
Charles 
Perrens 

1 1 0 

    Les aides techniques CCAS 2 
Charles 
Perrens 

1 2 0 

    Sensibilisation aux maladies dégénératives CCAS 5 GRETA 3 15 0 

    
Accompagnement des personnes en fin de 
vie 

CCAS 5 GRETA 2 10 0 

    Les addictions et dépendances CCAS 2 GRETA 3 6 0 

    La place et rôle du proche aidant  CCAS 1 GRETA 2 2 0 

    
La prévention de lͻisolement de la personne 
âgée 

CCAS 2 GRETA 2 4 0 

    
Intervenir à domicile : savoirs, savoirs faire 
de base  

CCAS 2 GRETA 3 6 0 

    Rédaction des actes administratifs CCAS 2 GRETA 3 6 0 

    Numérotation de voierie 
Service 
urbanisme 

1 CNFPT 2 2 0 

    Achèvement de travaux et recollement   
Service 
urbanisme 

2 CNFPT 2 4 0 
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    Adaptation au changement climatique 
Service 
urbanisme 

1 CNFPT 2 2 0 

    
La conception des outils partagés de 
gestion et suivi dͻactivités 

Service 
urbanisme 

1 CNFPT 2 2 0 

    
La communication et les relations 
professionnelles 

DST 1 CNFPT 3 3 0 

    Lͻorganisation et la gestion de son temps DST 2 CNFPT 3 6 0 

    La création et lͻentretien du fleurissement DST 2 CNFPT 3 6 0 

    Les arbustes : de la plantation à lͻentretien DST 1 CNFPT 3 3 0 

    
Lͻutilisation, la plantation et lͻentretien des 
plantes vivaces 

DST 1 CNFPT 3 3 0 

    
Apport des approches en coût global -coût 
complet au pilotage stratégique 

DST 1 CNFPT 3 3 0 

    Suivi et équilibre financier du projet urbain DST 1 CNFPT 3 3 0 

    
Lͻadaptation dͻactivités physiques et 
sportives aux enfants porteurs de handicap 

DST 1 CNFPT 3 3 0 

    Entretien des milieux aquatiques DST 1 CNFPT 4 4 0 

    Gestion dͻun service espace vert DST 1 CNFPT 3 3 0 

  
  

Relation entre usager et agents des espaces 
verts 

DST 2 CNFPT 2 4 0 

    Les arbres et leurs maladies DST 4 CNFPT 21 8 0 

  
  

La compréhension du fonctionnement de 
lͻarbre 

DST 1 CNFPT 2 2 0 

    Technique de greffage des arbres fruitiers DST 2 CNFPT 2 4 0 

    Connaissance et fonctionnement des sols DST 2 CNFPT 2 4 0 

    Gestion dͻun verger communal DST 2 CNFPT 2 4 0 

    Les plantes couvre sols DST 4 CNFPT 3 12 0 

  

   

Le fleurissement avec les plantes bulbeuses DST 2 CNFPT 2 4 0 

  Taille des arbres fruitiers DST 1 CNFPT 2 2 0 

  Entretien matériel des espaces verts DST 2 CNFPT 2 4 0 

  
La place du Directeur technique dans sa 
relation aux élus 

DST 1 CNFPT 2 2 0 
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Le budget vert : ouvert de transformation 
interne au service du climat 

DST 1 CNFPT 1 1 0 

 La transition énergétique écologique DST 1 CNFPT 1 1 0 

 Initiation à lͻapiculture       

 Accueil des publics difficiles DST 1 CNFPT 3 3 0 

 
Gestion des conflits et lͻagressivité en 
situation dͻaccueil 

DAJAG 2 CNFPT 2 4 0 

  Lͻaccueil du public en situation de handicap Service sports 1 CNFPT 2 2 0 

  
Amélioration de 
lͻaccueil du 
public 

La bibliothèque accueillante, un projet 
fondateur pour son établissement 

Service culturel 2 CNFPT 2 12 0 

    
Les ateliers du jeudi : accompagnement à la 
fonction ͻ'accueil en bibliothèque 

Service culturel 1 Bibliogironde 1 1 0 

    
Gestion des conflits et lͻagressivité en 
situation dͻaccueil 

Service culturel 1 Médiaquitaine  2 2 0 

  

 Adaptation aux 
logiciels métiers 
et autres outils 
numériques 

Logiciel RH personnel CIRIL RH / Finances 6 CIRIL 4 24 8 400  

    Logiciel Finances comptabilité CIRIL RH / Finances 4 CIRIL 4 16 5 600 

   Logiciel Excel niveau 1 Tous services 4 CNFPT 2 8 0 

   Logiciel Excel niveau 2 Tous services 12 CNFPT 3 36 0 

   Logiciel Excel niveau 3 Tous services 6 CNFPT 2 12 0  

   Formation IMUSE Service culturel 4 CNFPT 2 8 0  

   
Découverte des outils informatiques et 
numériques 

Service cultruel 1 CNFPT 4 4 0  

    
Formation word 

Services 
techniques  

2 CNFPT 3 6 0  

    
Service des 
sports 

4 CNFPT 3 12 0 

    Le logiciel INDESIGN : volet initiation Service culturel 1 CNFPT 3 3 0 

   Compétences bureautiques niveau 1 DST 1 CNFPT 4 4 0 

    Compétences bureautiques niveau 2 DST 1 CNFPT 4 4 0 
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    Logiciel SNE CCAS  1 Préfecture 1 1 0 

  Requêteur OPERIS 
Service 
urbanisme 

1 OPERIS 3 8 800 

Management 
Amélioration de 
lͻencadrement 

Accompagnement individuel 
Services 
techniques 

1 CNFPT 5 5 1 200 

  

Rôle du manager pour favoriser le bien-être 
au travail 

Service des 
sports 

2 CNFPT 4 8 0 

Animer, diriger et mobiliser son équipe Tous services 13 CNFPT 2 26 0 

Le pilotage de projet 
CCAS 4 CNFPT 3 12 0 

DST 1 CNFPT 3 3 0 

Formation BEPEJPS 
Service 
éducation 

2 CNFPT 90 180 14 000 

Formation BAFA 
Service 
éducation 

4 CNFPT 8 32 1 980 

Formation Management ATSEM/ASEP 
Service 
éducation 

12 CNFPT 2 24 0 

Lͻencadrement dͻune équipe de chargés de 
propreté et hygiène des locaux 

Services 
techniques 

1 CNFPT 3 3 0 

Management et transversalité 
Service 
urbanisme 

1 Interne CODIR 1 1 0 

  Total Axe 1  370  394 1 126,5 54 098 
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AXE B : ACCOMPAGNER LES AGENTS DANS L'ÉVOLUTION DE LEUR CARRIERE ET/OU DANS LA TENUE DE LEUR POSTE 

Besoins collectifs ou 
Individuels / thématiques 

Orientations de la 
CL impliquant 
une évolution des 
savoirs et/ou des 
pratiques 
professionnelles 
  

Compétences nécessaires 
à la réalisation des  

Orientations de la CL 
Direction 

Nombre 

d'agents 

concernés 

Modalités 
d'organisation 

Nombre de 
jours par 

agent 

Nombre de 
jours par 

action 

Coût en 
Κ 

 ou Thématiques et 
compétences visées 

     
    

  

Formation d'intégration  
Titularisation 
Catégorie A 

10 jours après 
stagiairisation 

CCAS /Service 
urbanisme 

2 CNFPT 10 20 
0 

 
Titularisation 
catégorie B 10 jours après 

stagiairisation 
DST/DEA/CCAS 5 CNFPT 10 50 0 

 

 Titularisation 
catégorie C 

5 jours après stagiairisation 
DST/DEA/Service 
culturel 

12  CNFPT 5 60 0 

Formation de 
professionnalisation 

Catégorie A 
10 jours dans les 2 ans soit 
5 j/an 

CCAS/EYCHO/DST/ 
DAU 

5 CNFPT 5 25 
0 

  

Catégorie B 
10 jours dans les 2 ans soit 
5 j/an 

DAJAG/DAU  2 CNFPT 5 10 
 
0 

 Service éducation 1 CNFPT 5 5 0 

 Service culturel 1 CNFPT 5 5  

  

Catégorie C 
10 jours dans les 2 ans soit 
5 j/an 

Services 
Techniques 

5 CNFPT 5 25 
0 

 Service éducation 60 CNFPT 4 240 0 

 Service animation 40 CNFPT 4 160  

 CCAS 3 CNFPT 10 30 0 

 Permis ͮ  Continuité de 
service 

 

Permis D DST 1 ECF 15 15 
2 500 

  Permis C DST 1 
Organisme 

privé 
15 15 

2 200 

 
Permis BE DST 1 

Organisme 
privé 

3 3 690 

  
Permis FCO marchandises DST 1 

Organisme 
privé 

5 5 
580 
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 Formations diplômantes   

Certificat complémentaire 
AIPSH (intégration de 
personnes en situation de 
handicap) 

Service sports 1 CREPS 15 15 

915 

   
Certificat de spécialisation 
animation et maintien de 
lͻautonomie de la personne 

Service sports 1 CREPS 15 15 
1 950 

  DSJEPS / BPJEPS Eycho CS 2 
Organisme 

privé 
60 120 

9 750 

 
  

Diplôme Université 
Protection de lͻEnfance 

Service Politique 
Contractuelle 1 

Autre 
organisme 28 28 1 170 

Préparation aux concours   Concours attaché DAJAG 1 CNFPT 20 20 0 

  

 
Diplôme Université 
Protection de lͻEnfance 

M3E 1 CNFPT 20 20 
0 

   Concours rédacteur 
Concours Catégorie B 

DAJAG 1 CNFPT 10 10 0 

   CCAS 1 CNFPT 16 16 0 

    Concours AP Catégorie B CCAS 3 CNFPT 5 15 
0 

    Concours attaché CCAS 1 CNFPT 15 15 0 

    
Remise à niveau français et 
mathématiques 

CCAS 1 CNFPT 20 20 
0 

 Reclassement 
professionnel 

 Bilan de compétences Services techniques 1 
Organisme 

privé 
5 5 

1 800 

  Remise à niveau français et 
mathématiques 

Service culturel 1 
Organisme 

privé 
5 5 

1 800 

Reconversion 
professionnelle 

  

Accompagnement en 
évolution professionnelle 

Conduite de son projet  
dͻévolution professionnelle 

DST 1 CDG 20 20 1 500 

CCAS 1 CNFPT 2 2 
0 

   Total Axe 2   158    362 994 24 855 
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AXE C : DÉVELOPPER UNE CULTURE DE PRÉVENTION DES RISQUES 

  
Orientations de la 
CL impliquant une 

évolution des 
savoirs et/ou des 

pratiques 
professionnelles 

              

Besoins collectifs ou 
individuels/Thématiques  

Compétences 
nécessaires à la 
réalisation des 

orientations de la CL ou 
Thématiques et 

compétences visées 

Direction 
Nombre 
d'agents 

concernés 

Modalités 
d'organisation 

Nombre 
de 

jours 
par 

agent 

Nombre de 
jours par 

action 
Coût en Κ 

Qualité de service et 
sécurité 

Prévention contre 
les accidents de 
service 

Réactualisation 
formation secourisme 
niveau 1 

Service culturel 3 CNFPT 1 3 
 
0 

      CCAS 12 CNFPT 2 24 0 

      DEA 60 
Association 
APNES 

2 120 
3 300 

      Service Sports 4 CNFPT 1 1 0 

    
Réactualisation 
formation secourisme 
niveau 2 

Service Sports 2 CNFPT 3 6 0 

      CCAS 19 CNFPT 1 19 0 

      DDAU 1 CNFPT 3 3 0   

  PSE1 Service sports 7 
Croix blanche 
Audenge 

1 7 
560 

  PSE2 Service sports 3 
Croix blanche 
Audenge 

5 15 
240 

  
Sauveteuse secouriste 
au travail 

Tous services 15 CNFPT 2 30 
0 

    
Formation initiale et 
recyclage des assistants 
de prévention 

Tous services 26 CNFPT 1 26 
 

0   

    
Formation obligatoire 
des membres du CHSCT 

CHSCT 2 CNFPT 5 10 
0   

    
Formation obligatoire du 
conseiller de prévention 

DST 1 CNFPT 5 5 
0   
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    Animateur de prévention  CCAS 1 CNFPT 3 3 0   

   

  APS ASD CCAS 5 CNFPT 4 20 0   

  
Identifier les risques liés 
au stress professionnel 

DST 1 CNFPT 2.5 2.5 
0 

  

Coordonnateur sécurité CHSCT 1 CNFPT 5 5 0   

Formation surveillant de 
baignade  

DEA 4 
Association 
APNES 

2 8 
1 020 

Gestes et postures DEA 60 CNFPT 2 120 0 

Sécurité générale 

 
Prévention tous 
publics 

Formation incendie et 
évacuation 

Tous services  5 Chronofeu 2 10  

  
Secouriste en santé 
mentale 

CCAS 1  2 2 0 

    
Lͻhygiène, la sécurité et 
la prévention des risques 
en propreté  

DST 1 CNFPT 1 1 
0 

    
HACCP hygiène 
alimentaire 

CCAS 8 CNFPT 2 16 0 

    
Habilitation électrique BE 
manoeuvre 

DST 9 
Organisme 
privé 

2 18 1 300  

    Habilitation échafaudage DST 1 
Organisme 
privé 

2 2 170 

    Habilitation R490 DST 3 CNFPT 2 6 650   

    
Habilitation AIPR 
encadrant 

DST 2 CNFPT 2 4 
0   

 Habilitations 
 Respect des 
obligations 

CACES chariot élévateur 
R485 

DST 1 
Cop 
Formation 

1 1 170 

  CACES camion grue 
R490 

DST 3 
Cop 
Formation 

2 6 650    

    CACES nacelle 1B et 3B DST 3 
Cop 
Formation 

2 6 650   

    Total Axe 3   264   70,5  497 8 710 

    Total Axes 1 à 3   792    826,5 2 618 87 663 
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Madame le MAIRE relève le choix de certaines formations qui démontrent que la collectivité est en 
adéquation avec les évolutions de la société. Elle cite à titre dͻexemple les formations portant sur 
« le travail social à lͻépreuve de la violence », « les addictions et les dépendances », « la place et le 
rôle du proche aidant », « lͻadaptation au changement climatique », « lͻaccueil et lͻaccompagnement 
des publics en situation de handicap ». Elle affirme quͻil est important dͻoffrir au personnel les outils 
pour sͻadapter, sͻenrichir et délivrer un service public de la meilleure qualité possible. 
 
Après en avoir délibéré, lͻassemblée adopte les conclusions du présent rapport, mises au vote, par                          
34 voix Pour. 
 
 
 
07  ͮRH PERSONNEL ͮ TABLEAU DES EFFECTIFS ͮ EMPLOIS PERMANENTS ͮ MODIFICATIONS ET 
ACTUALISATIONS : DÉCISION  ͮAUTORISATION  
 
Madame Véronique JUSOT présente le rapport suivant : 
 
« Afin de satisfaire aux besoins des services, je vous remercie de bien vouloir autoriser, dans le cadre des 
dispositions de lͻarticle L313-1 du Code général de la fonction publique, les modification s suivantes du 
tableau des effectifs : 
 
Õ au titre dͻune création et transformation  de poste temporaire  
 
Permettre le recrutement par anticipation au 1er janvier 2023 du Directeur technique / régisseur de 
spectacle dans le cadre de la réorganisation de la direction des affaires culturelles et des sites utilisés 
par le service culturel en remplacement du responsable technique culturel - coordinateur spectacles 
admis à la retraite au 1er mars 2023, 
Transformer de poste de gestionnaire commande publique en qualité de responsable informatique 
auprès du Directeur général des services : 
 

Cadres dͻemploi 
Grades concernés 

Ancienne situation Nouvelle situation 

 
Technicien 
 

 
2 

 
4 

 
 
Õ au titre des avancements de grade et promotions internes : 
 

Cadres dͻemploi 
Grades concernés 

Ancienne situation Nouvelle situation 

 
Adjoint technique principal de 2ème classe 
Adjoint technique  

 
36 
59 

 

 
37 
58 

 
 
Adjoint dͻanimation principal de 2ème classe 
Adjoint dͻanimation 
 

 
15 
16 

 
16 
15 

 
Adjoint du patrimoine principal de 2ème classe 
Adjoint du patrimoine 
 

 
1 
3 

 
2 
2 
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Õ au titre dͻune création de poste «contrat  adultes-relais » 
 
Pour permettre le recrutement dͻun médiateur scolaire en qualité de contrat « Adultes-relais », poste 
subventionné à hauteur de 80% du smic par lͻEtat, pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 2023. 
 

Contrat Ancienne situation Nouvelle situation 
Contrat Adultes-relais 0 1 
 
Dans ce cadre, je vous remercie de bien vouloir : 

- autoriser les modifications du tableau des effectifs précitées. 
 
Les crédits budgétaires figurent au chapitre 012 du budget principal ». 
 
Après en avoir délibéré, lͻassemblée adopte les conclusions du présent rapport, mises au vote, par                        
34 voix Pour. 
 
 
 
08  ͮ RH PERSONNEL  ͮ EMPLOIS NON PERMANENTS  ͮ CONTRAT DͻENGAGEMENT EDUCATIF  ͮ
SERVICE ANIMATION PÉRISCOLAIRE ͮ VACANCES SCOLAIRES : DÉCISION ͮ  AUTORISATION 
 
Madame Fanny PARRA présente le rapport suivant : 
 
« La commune dͻEysines a mis en place les Contrats dͻEngagement Educatif (CEE) depuis le vote du 
conseil municipal du 15 décembre 2021. 
 
Actuellement, il y a une différence de salaire entre les saisonniers et les CEE, les saisonniers sont payés 
sur la base de lͻindice de rémunération de grille indiciaire des adjoints territoriaux équivalant à lͻéchelon 1 
et les CEE au forfait jour. 
 
Aussi, je vous propose dͻaligner le salaire des CEE sur les saisonniers et ainsi de réévaluer le forfait des 
CEE. Il était actuellement sur la base du SMIC horaire sur 7h par jour soit un forfait de 78,25 Κ brut par 
jour (au mois dͻoctobre), je vous propose de le fixer à 105,16 Κ brut par jour soit sur la base du SMIC 
horaire sur 9h30 par jour. Ce montant sera revalorisé proportionnellement à lͻaugmentation du smic. 
 
Ce dispositif prévu aux articles L432-1 et suivants et D732-1 du Code de lͻAction Sociale et de la Famille 
est un contrat de travail de droit privé pouvant être conclu entre une personne physique et un 
organisateur dͻaccueils collectifs de mineurs agréé par la CAF comme lͻest notre collectivité. 
 
Ce contrat relève des contrats à durée déterminée non transformables en contrat à durée indéterminée. 
 
Le CEE bénéficie dͻun régime dérogatoire en matière de temps de travail, puisquͻà côté des dispositions 
de droit commun telles que fixées par le code du Travail, des règles spécifiques issues du code de 
l'action sociale et des familles (CASF) sont applicables : 
 
Ÿ Le nombre de jours travaillés sous le régime du CEE est fixé à 80 jours sͻappréciant sur une période de 
douze mois consécutifs (art. L432-4 du CASF), 
 
Ÿ Le salarié ne doit pas travailler plus de 48 heures par semaine, calculées en moyenne sur une période 
de 6 mois consécutifs (art. L432-4 du CASF), 
 
Ÿ Le repos quotidien et le repos compensateur : le salarié bénéficie pour chaque période de 24 heures 
dͻune période minimale de repos de 11 heures consécutives qui peut être réduite ou supprimée avec 
application de règles de compensation des repos non pris durant la période dͻaccueil (art. L432-5 du 
CASF). 
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Ÿ Le salaire minimal applicable est défini en jour ; il est fixé au minimum à 2,20 fois le montant du SMIC 
horaire (soit 23,05 euros brut par jour au 01/10/2021). 
 
Je vous remercie de bien vouloir : 
 

- décider lͻapplication de cette revalorisation  
- dͻautoriser Madame le Maire à signer les contrats nécessaires. 

 
Les crédits budgétaires figurent au chapitre 012 du budget principal ». 
 
 
Madame SANGUINET JIMENEZ renouvelle sa demande dͻavoir un tableau sur 3 années pour suivre 
lͻévolution des stagiaires BAFA accueillis au sein de la ville : nombre, nom du cursus pédagogique, du 
service qui encadre, durée et ceci pour chaque stagiaire. 
 
Madame LE MAIRE répond que ces éléments lui seront fournis. 
 
Après en avoir délibéré, lͻassemblée adopte les conclusions du présent rapport, mises au vote, par                     
34 voix Pour. 
 
 
 
 
09  ͮRH PERSONNEL ͮ RAPPORT SOCIAL UNIQUE ͮ ANNÉE 2021 : COMMUNICATION 
 
Madame Véronique JUSOT présente le rapport suivant : 
 
« Depuis 2021, les employeurs des trois versants de la fonction publique doivent élaborer « un Rapport 
Social Unique » chaque année. Cette exigence issue de la loi n°2019-828 du 6 aout 2019 de 
transformation d e la fonction publique fait suite au bilan social biennal, puis annuel.  
 
Le décret n°2020-1493 du 30 novembre 2020 fixe les conditions et les modalités de cette mise en œuvre 
dans le cadre dͻune période transitoire pour 2020, 2021 et 2022. 
 
Toutes les données recueillies doivent être saisies dans une base de données qui, pour ce qui concerne 
les collectivités et établissements publics affiliés à titre obligatoire ou volontaire à un centre de gestion, 
est mise à disposition par lui (recueil du rapport social unique). 
 
Une fois finalisé, le RSU est transmis aux membres du Comité technique pour débat et ensuite transmis 
dans son intégralité à lͻassemblée délibérante. Il est ensuite rendu public par la collectivité sur son site 
internet ou tout autre moyen de diffusion. 
 
Le support de présentation concerne la Commune, transmis pour communication à chacun des 
membres du Conseil Municipal présentent la synthèse sur les points suivants : 

- Les effectifs 
- Les caractéristiques des emplois permanents 
- Le temps de travail des agents permanents 
- La pyramides des âges 
- Lͻéquivalent en temps plein rémunéré 
- Les positions particulières 
- Les mouvements 
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- Lͻévolution professionnelle 
- Les sanctions disciplinaires 
- Le budget et les rémunérations 
- Les absences 
- Les accidents du travail 
- La prévention des risques professionnels 
- Les handicaps 
- La formation 
- Lͻaction sociale et la protection sociale complémentaire 
- Les relations sociales 

 
Le comité technique a débattu sur le contenu de ce document le 25 novembre 2022. 
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